
Phase 1 : 

notification de la 

décision de 

transfert et 

recueil des 

observations de 

l’intéressé sur sa 

volonté de 

repartir 

Phase 2 : décision de placement en rétention lors d’un rendez-vous à la PAF s’appuyant sur les 

observations précédemment notées lors de la décision de transfert. 


